
ATTENTION, AUCUNE DEMANDE DE SUBVENTION NE SERA EXAMINÉE SI LE PRESENT RÈGLEMENT 
N’A PAS ÉTÉ RETOURNÉ ET SIGNÉ 
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RAPPEL DU CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

1. Catégories d’associations : 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

2.  Conditions d’éligibilité : 

 



 

 

 

 

1. Types de subventions 

 

 

2. Présentation des demandes de subvention 

www.rivesdesaone.fr 



 

 
 

3. Description du déroulement de la procédure de subvention 
 

 

 

 
4. Critères d’attributions 
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5. Reversement d’une subvention à un autre organisme 

6. Durée de validité des décisions 

7. Paiement des subventions 
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 Seurre, le         
                       
 Le représentant de l’association 

 « Lu et approuvé » 
 Nom et fonction du signataire 
 
  



DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE L'ANNEE N 
PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT 

AU PLUS TARD LE 15 MARS N 
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